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■Donnée à caractère personnel : toute donnée identifiée ou identifiable 
d’une personne physique 

■Traitement : toute opération portant sur des données à caractère 
personnel quelque soit le procédé

■Licéité : il faut identifier le fondement du traitement (obligations légales, 
mission de service public, intérêt légitime…)

■Finalité : déterminer avant les objectifs du traitement. Elle est explicite, 
légitime et le cas échéant compatible avec des finalités ultérieures 
(protection dès la conception)

■Minimisation : collecte de données pertinentes et proportionnées à 
l’objectif poursuivi
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■Article 9 du RGPD : origine raciale ou ethnique, opinions politiques, 
convictions religieuses ou philosophiques ou appartenance syndicale, 
données génétiques, données biométriques, données de santé, vie 
sexuelle ou orientation sexuelle

■Principe : le traitement de ces données est interdit

■Exception : consentement explicite et non équivoque de la personne 
concernée, sauvegarde des intérêts vitaux de la personne, données sont 
manifestement rendues publiques par la personne, exercice ou défense 
d’un droit en justice, intérêt public important

particularité du NIR : numéro d’inscription au répertoire national 
d’identification des personnes physiques
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■Transparence

■ Information et accès aux données

■Droit de rectification

■Droit à l’effacement « droit à l’oubli »

■Droit à la limitation

■Droit à la portabilité des données

■Droit d’opposition
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MISE EN ŒUVRE DU RGPD
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■Désignation  obligatoire d’un délégué à 
la protection des données

■Documenter les actions pour prouver 
la conformité

■Mise en conformité dynamique

■Nouveaux droits pour les personnes : 
portabilité et limitation du traitement

■Notification des violations de données 
sous 72h

■Sanctions plus lourdes

■Délai de réponse raccourci
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■ Un point de contact privilégié avec la CNIL
■ De qui le délégué à la protection des données répond t’il ? 

Rectrice, 
responsable de 

traitement

Déléguée à la 
protection des 

données

Domaines de       
l’article R222-3-2

Code de 
l’Éducation

Services 
académiques

de Lille

Commission 
Nationale 

Informatique et 
Libertés

EPLE



DPO - RECTORAT D’ACADÉMIE DE LILLE

PRÉSENTATION DU RGPD 26/06/2018

SCHEMA DE MUTUALISATION DE LA DÉLÉGUÉE 
ACADÉMIQUE À LA PROTECTION DES DONNÉES
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LA PHASE DE DOCUMENTATION
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■Changement de régime, on passe du régime de déclaration à un régime 
de preuve

■Documenter et conserver une trace de l’ensemble des traitements de 
données

■Créer une cartographie complète des traitements de données

■Créer des procédures en cas de violation de données

■Documenter les analyses d’impact sur la vie privée
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Bourbon Pascale
Déléguée académique à la protection des données
Pascale.bourbon@ac-lille.fr
dpo@ac-lille.fr
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